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Arrêté n° 2005-1913/GNC du 28 juillet 2005 - ANNEXE 

 
Mise à jour le 29/06/2022 

Interdiction de vente de tabac ou vapoteuse aux mineurs 

 
Remplacée par l’arrêté n° 2022-1531/GNC du 29 juin 2022 – Art. 2 

 

 

    Il est interdit de vendre ou d'offrir aux mineurs : 

 

    - du tabac ou des produits du tabac y compris notamment le papier à rouler et filtre. 

    - des vapoteuses ou des produits de vapotage. 

 

    Le non-respect de cette interdiction est puni des amendes prévues pour les contraventions de troisième 

classe. 

 

    La production d'une pièce d'identité ou de tout autre document officiel muni d'une photographie et de 

nature à faire la preuve de l'âge de l'intéressé peut être exigée par la personne chargée de la vente. 

 


